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Sommaire

7 forfaits de prise en charge pour les formations > à 52 jours :

en formation : 

Grades ou catégorie de 

l’agent partant en formation

Forfaits 

mensuels

applicables  

au 01/09/2021 

Forfaits mensuels

applicables  

aux nouveaux 

dossiers à compter 

du 01/09/2022 

Agent des services hospitaliers 

3 000 €

Aide-soignant

Ouvrier principal

3 400 €

hospitalière

Autres grades :

Catégories A

Catégories C 3 000 €

Décret n°2021-1289 du 1er 

octobre 2021

Fiche 03 : les frais de traitement


